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COMITÉ DES DROITS DE L’HOMME 

Sous-Commission de la promotion 
et de la protection des droits de l’homme 
Cinquante-quatrième session 
Point 4 de l’ordre du jour 

DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

M. Alfonso Martínez, M. Bengoa, Mme Betten, M. Chen, M. Decaux, M. Dos Santos 
Alves, M. Eide, M. Guissé, M. Kartashkin, Mme Koufa, Mme Motoc, Mme O’Connor, 
M. Ogurtsov, M. Park, M. Preware, Mme Rakotoarisoa, M. Sattar, M. Sorabjee, 
Mme Warzazi, M. Weissbrodt, M. Yimer, M. Yokota et Mme Zerrougui:  

projet de résolution 

2002/… La corruption et ses conséquences pour l’exercice des droits de l’homme, 
en particulier les droits économiques, sociaux et culturels 

 La Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme, guidée par 

la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes 

internationaux relatifs aux droits de l’homme et la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée, prenant acte du document consacré à la pauvreté et aux 

droits de l’homme (E/CN.4/Sub.2/2002/15), notamment de l’affirmation selon laquelle la 

corruption devrait être condamnée et ceux qui se rendent coupables d’actes de corruption traduits 

devant la justice internationale lorsqu’ils échappent aux tribunaux nationaux, rappelant les 

résolutions dans lesquelles l’Assemblée générale appelle à la coopération internationale pour 

lutter contre la corruption, reconnaissant la nécessité de prévenir la corruption et le blanchiment 

d’argent, et profondément préoccupée par la corruption et ses conséquences pour la pleine 
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jouissance des droits de l’homme, a décidé de confier à Mme Christy Mbonu, sans que cela ait 

d’incidences financières, la rédaction d’un document de travail sur les conséquences de la 

corruption pour la réalisation et la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels, 

document qui lui sera présenté à sa cinquante-cinquième session. 

----- 


